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REPUBLIQUE DE GUINEE 
Travail-Justice-Solidarité 

………………………………… 
MINISTERE DES POSTES, DES TELECOMMUNICATIONS ET DE 

L’ECONOMIE NUMERIQUE (MPTEN) 
……………………………….. 

PROJET DE TRANSFORMATION NUMERIQUE POUR L’AFRIQUE/PROJET 
REGIONAL D’INTEGRATION NUMERIQUE EN AFRIQUE DE L’OUEST 

(WARDIP-GUINEE) 
 

L’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET POUR LE RECRUTEMENT D’UN 
CABINET POUR LE DEVELOPPEMENT ET LE DEPLOIEMENT DES 

PLATEFORMES DE DECLARATIONS DES CLIENTS ET DES ENGAGEMENTS 
POUR L’INTERFAÇAGE AVEC LE SIC DE LA BCRG AU NIVEAU DES 

INSTITUTIONS DE MICROFINANCE (IMF).   
 

SERVICES DE CONSULTANT  

 

 Date début : 19 mai 2025                                                           Date limité : 09 Juin 2025 
 
 

Contexte et justification de la mission 
 

Le Gouvernement de la République de Guinée a obtenu un financement de 60 millions de 
dollars $ de l’Association Internationale pour le Développement (IDA) pour financer le coût du 
Projet de Transformation Numérique pour l’Afrique/ Projet Régional d'Intégration Numérique 
de l'Afrique de l'Ouest (DTfA/WARDIP) placé sous la tutelle du Ministère des Postes, des 
Télécommunications et de l’Economie Numérique (MPTEN). Le Projet a l’intention d’utiliser 
une partie de ce montant pour effectuer les payements au titre du Recrutement d’un cabinet 
pour le développement et le déploiement des plateformes de déclarations des clients et des 
engagements pour l’interfaçage avec le sic de la BCRG au niveau des institutions de 
microfinance (IMF). 
 

OBJECTIF DE LA MISSION :   
 

L’objectif général de la mission est de développer, déployer et intégrer une solution Alyssa-
Extracteur-CIR permettant aux IMF de soumettre leurs données au SIC de manière automatisée, 
fiable et conforme : 
 

a) Développer une plateforme Alyssa-Extracteur capable de : 
 

• Collecter et transformer les données des IMF ; 
• Vérifier la conformité des données selon les règles définies par la BCRG ; 
• Générer des fichiers de déclaration conformes au format SIC ; 
• Traiter les acquittements et notifications reçus du SIC. 

 

b) Assurer une formation des IMF sur l’utilisation de la plateforme et garantir un 
transfert de compétences. 

 

c) Fournir une assistance technique et un suivi post-déploiement. 
 

 

La durée de la mission est de 90 jours à compter de la date de réception de l’ordre de se La 
durée totale de la mission est estimée à 3 mois, incluant les phases de cadrage, 
développement, déploiement, et suivi. 
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PÉRIMÈTRE DE LA MISSION  
 

Le périmètre de la mission inclut l’ensemble des systèmes, données et processus des IMF liés 
au stockage, traitement et transmission des données vers le SIC. Il comprend les volets 
suivants : 
 

 

Périmètre Technique : 
• Bases de données des IMF. 
• Infrastructure réseau et sécurité. 
• Interfaces pour l’interopérabilité avec Alyssa-CIR. 

 

Périmètre Organisationnel : 
• Formation des équipes techniques et opérationnelles. 
• Documentation des processus et politiques. 

 

Périmètre des Données Sensibles : 
• Données des clients personnes physiques et morales. 
• Engagements, encours d’engagements et garanties bancaires. 

 

Le Ministère des Postes, des Télécommunications et de l’Economie Numérique (MPTEN), 
représenté par le Projet WARDIP invite les firmes de consultants (« Consultants ») admissibles 
à manifester leur intérêt à fournir les services. Les consultants intéressés doivent fournir en 
langue française les informations démontrant qu’ils possèdent les qualifications requises et 
une expérience pertinente pour l’exécution des Services. 

 

Les critères pour l’établissement de la liste restreinte sont : 
 

I- Expérience générale : 
 

ü Justifier d’au moins 3 ans d’existence. 
 

II- Expériences spécifiques : 
 

ü Le cabinet doit avoir une expérience avérée dans la réalisation de plateformes digitales 
dans des environnements ultra exigent en matière de sécurité tel que l’écosystème 
bancaire.   Justifier d’au moins trois (3) ans d’existence ; 
 

ü Justifier de ressources assez outillées et expérimentées en matière de développement, 
spécifiquement d’applications d’extracteur des données bancaires ; 
 

ü Justifier de ressources ayant une maitrise parfaite du Framework Java Sprint Boot et 
justifier de projets déjà réalisés avec cette technologie ; 
 

ü Être habitué à l’intégration des APIs principalement les APIs de d’extracteur des 
données bancaires. 

 

NB : Les références doivent être accompagnées de certificats de services rendus délivrés 
par les bénéficiaires des prestations et indiquant la description du projet, l’étendue et la 
valeur du marché. En l’absence de ces documents l’expérience déclarée ne sera pas 
considérée. 

III. Capacité technique et administrative du cabinet (Agrément/ou organisation) 
 

Ce qui pourrait correspondre à la répartition ci-après : (i) Expérience générale… (30 
points) ; Expériences similaires…… (60 points) ; et (iii) organisation… (10 points). 

Personnel : 

Le personnel clé ne sera pas évalué lors de l’établissement de la liste restreinte. 
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Il est porté à l’attention des Consultants que les dispositions des paragraphes 3.14, 3.16, et 3.17 
de la Section III de : « BANQUE MONDIALE, Règlement de Passation des Marchés pour les 
Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) », Edition Septembre 
2023, relatifs aux règles de la Banque mondiale en matière de conflit d’intérêts sont applicables. 
 

Les Consultants peuvent s’associer avec d’autres cabinets pour renforcer leurs compétences 
respectives en la forme d’un groupement ou d’un accord de sous-traitant. En cas de groupement, 
tous les membres de ce groupement restent conjointement et solidairement responsables de 
l’exécution de la mission au cas où le groupement sera sélectionné.   
 

Un Consultant sera recruté selon la méthode de Sélection fondée sur les qualifications des 
consultants (SQC) en accord avec les procédures définies dans le Règlement de passation de 
marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) de 
la Banque mondiale, Édition Septembre 2023. 
 

Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des 
documents de référence (TDR) à l’adresse mentionnée ci-dessous et aux heures suivantes : 
 

Du lundi au jeudi : de 9 heures à 16 heures 30 mn     Le vendredi : de 9 heures à 13 heures. 
 

Les expressions d'intérêt doivent être déposées ou transmises par courriel à l'adresse mentionnée 
ci-dessous au plus tard le 09 Juin 2025 à 12 h 00 mn GMT. Les enveloppes doivent porter 
expressément la mention « Manifestation d’intérêt pour le Recrutement d’un cabinet pour le 
développement et le déploiement des plateformes de déclarations des clients et des 
engagements pour l’interfaçage avec le sic de la BCRG au niveau des institutions de 
microfinance (IMF) ». 
 

À l'attention de : Monsieur le Coordonnateur par intérim du Projet Régional 
d’Intégration Numérique en Afrique de l’Ouest (WARDIP-GN). 
 

L’adresse dont il est fait mention ci-dessus est : Projet Régional d’Intégration Numérique en 
Afrique de l’Ouest (WARDIP-GN), Quartier Kaporo, Commune de Ratoma-Conakry, 
Immeuble BAH Kadiatou, référence la Société Easycom et à proximité du pont Kiridi, E-mail : 
coordonnateur@wardip.gn / bounawardip24@gmail.com avec copie obligatoire à : 
fofanafodsaidou86@gmail.com 
 

Fait à Conakry, le 16 mai 2025 
 
 
 
 

 
M. Fodé YOULA 

Coordonnateur par intérim de WARDIP 
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